
Le médecin du travail a-t-il un droit d'accès aux lieux de travail de
l'entreprise ?

Réponse courte

Oui. Pendant tout le temps où une activité professionnelle s'exerce, le médecin du travail dispose d'un libre accès à

tous les lieux de travail et aux installations que l'entreprise met à la disposition des salariés (article L.325-3 du Code

du travail). Ce droit lui permet d'observer les conditions réelles de travail, indispensable à sa mission de surveillance

du milieu.

Son accès ne se limite pas aux locaux. Le médecin du travail peut aussi consulter les informations relatives aux

procédés, normes de travail, produits et substances utilisés ou envisagés — sous réserve de préserver le secret des

informations confidentielles — et prélever des échantillons de produits ou matières aux fins d'analyse. Il est en

outre consulté sur tout changement de procédés ou de conditions de travail susceptible d'avoir des répercussions

sur la santé ou la sécurité. L'employeur doit donc lui garantir cet accès et ne peut y faire obstacle.

Définition

Le droit d'accès du médecin du travail est la prérogative légale qui lui ouvre l'entrée des lieux de travail et l'accès

aux informations techniques de l'entreprise, afin qu'il puisse évaluer les risques directement sur le terrain.

Il s'agit d'un instrument de sa mission de prévention : sans observation concrète des postes et des procédés,

l'avis médical et les conseils d'aménagement seraient dépourvus de base.

Conditions d’exercice

Le droit d'accès combine entrée des lieux, accès aux informations et prélèvements.

Prérogative Portée

Libre accès aux lieux Tous les lieux de travail et installations fournies aux salariés

Accès aux informations Procédés, normes, produits et substances utilisés ou envisagés

Prélèvements Échantillons de produits, matières ou substances aux fins d'analyse

Consultation préalable Sur tout changement ayant un impact santé/sécurité
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Modalités pratiques

L'accès s'exerce dans le respect de la confidentialité des informations sensibles.

Élément Règle

Moment Pendant tout le temps où une activité professionnelle s'exerce

Confidentialité Le secret des informations confidentielles recueillies doit être préservé

Obstacle L'employeur ne peut entraver l'accès sans manquer à ses obligations

Changements Le médecin est consulté en amont des modifications de procédés ou de conditions

Pratiques et recommandations

La qualité de la mission du médecin dépend largement de l'accès qu'on lui ménage au terrain. Faciliter ses visites

sur les postes, plutôt que de cantonner sa présence au cabinet médical, permet une observation directe des

conditions de travail qui nourrit des avis d'aptitude et des recommandations d'aménagement plus pertinents que le

seul examen clinique.

La transmission spontanée des informations techniques utiles — fiches de données de sécurité, procédés,

substances employées — va dans le même sens. Le médecin y a de toute façon accès de plein droit, et l'anticipation

fluidifie sa mission tout en évitant les retards.

La consultation préalable du médecin s'impose enfin avant tout projet modifiant les procédés ou les conditions de

travail. La loi la prévoit expressément, et elle prévient des risques que l'entreprise devrait sinon corriger a posteriori, à

un coût souvent supérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.325-3 du Code du travail Libre accès aux lieux, aux informations, prélèvements et consultation préalable

Art. L.322-2 du Code du travail Surveillance du milieu de travail et identification des risques

Art. L.325-2 du Code du travail Indépendance professionnelle dans l'exercice de ces prérogatives

Art. L.326-4 du Code du travail Inventaire des postes à risques établi avec le médecin du travail
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Le médecin du travail a un libre accès à tous les lieux de travail et aux informations techniques, ainsi qu'un droit de prélèvement. Il est

consulté avant tout changement affectant la santé ou la sécurité. L'employeur ne peut faire obstacle à ces prérogatives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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